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tenue sous la présidence de Madame ROLIN, assisté(e)

de Madame MARCISIEUX et Madame LEBEL, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame NICANOR, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2300472 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CACCIAPAGLIA MARIE (Cour)
Défendeur PAGE JULIE

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision du 26/01/2023 portant suspension d'agrément familial

02) DOSSIER N° 2300880 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CACCIAPAGLIA MARIE (Cour)
Défendeur PAGE JULIE

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la décisision de la CTG portant suspension de l'agrément d'assistante familiale en date du 21/03/2023.

03) DOSSIER N° 2201297 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CABINET TAIEBI Amine
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE
PREFET DE LA GUYANE Le Préfet

Titre de l'affaire @ demande annuler la decision implicite de rejet du 30/07/2022 pour obtenir la cession d'une partie de la parcelle qu'il occupe depuis 53 ans.

Nom des parties
Madame 
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

Nom des parties
Madame
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
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04) DOSSIER N° 2201234 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DUMONT-SCOGNAMIGLIO VIRGINIA (Cour)

Maître DUMONT-SCOGNAMIGLIO VIRGINIA (Cour)
Défendeur SCP MARIEMA - BOUCHET & BOUCHET
Observateur SEMONIN CLEO

Titre de l'affaire @Demande d'annuler l'arrêté en date du 5 novembre 2021 par lequel le Maire de la commune de Rémire-Montjoly a délivré un permis de construire (n°PC
973 309 21 10111), autorisant la construction d'une maison individuelle de T5 et piscine, ensemble de la décision implicite de rejet du recours gracieux née le
2 août 2022,

05) DOSSIER N° 2201427 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DUMONT-SCOGNAMIGLIO VIRGINIA (Cour)

Maître DUMONT-SCOGNAMIGLIO VIRGINIA (Cour)
Défendeur SCP MARIEMA - BOUCHET & BOUCHET
Observateur SEMONIN CLEO

Nom des parties
Monsieur  
Madame  

Nom des parties
Monsieur  
Madame  

COMMUNE DE REMIRE MONTJOLY
Monsieur et Madame     

COMMUNE DE REMIRE MONTJOLY
Monsieur et Madame   

Titre de l'affaire  @ demande d'annuler l'arrêté du 06 septembre 2022 accordant un permis de construire modificatif délivré à Mme  et Mr
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06) DOSSIER N° 2300208 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur NOÛS AVOCATS (Cour)
Défendeur COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision implicite du 6 décembre 2022 par laquelle la collectivité territoriale de Guyane a refusé de faire droit à sa demande
tendant à la reconnaissance de l’imputabilité au service de sa pathologie à l’origine des arrêts maladie survenus à compter du 21 juillet 2018 et à l’octroi d’un
CITIS.

07) DOSSIER N° 2300089 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIÉS (Cour)

VALADOU - JOSSELIN & ASSOCIÉS (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA

GUYANE

Titre de l'affaire @demande la décharge des taxes d’habitation et redevance audiovisuelle pour les années 2014, 2016, 2018 et 2019 et la restitution des sommes saisies.

08) DOSSIER N° 2300156 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur KANZA (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté ESI du 06/01/2023 portant obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

Nom des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 
Monsieur   

Nom des parties
Monsieur                              
PREFET DE LA GUYANE
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09) DOSSIER N° 2300030 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

10) DOSSIER N° 2300031 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

11) DOSSIER N° 2300032 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision implicite de refus du versement l'Indemnité de Sujétion Géographique

Nom des parties
Madame 
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Monsieur
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Monsieur
RECTEUR DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2300033 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

13) DOSSIER N° 2300034 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

14) DOSSIER N° 2300035 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
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15) DOSSIER N° 2300037 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

16) DOSSIER N° 2300038 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

17) DOSSIER N° 2300039 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
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18) DOSSIER N° 2300040 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur R. WEYL - F. WEYL - F. WEYL - S. PORCHERON - E. TAULET (Cour)
Défendeur Le Recteur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de refus de l'ISG dans son intégralité.

19) DOSSIER N° 2301517 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAF HELICOPTERES LE PORT - AWEN AVOCATS (Cour)
Défendeur CENTRE HOSPITALIER ANDREE ROSEMON SELARL PAREYDT-GOHON
Observateur SOCIÉTÉ HBG FRANCE MARAS BILLARD AVOCATS (SELARL)

Titre de l'affaire @ conteste la décision implicite née du 12 juin 2023 du centre hospitalier de Cayenne portant refus de communication administratifs

Arrêté le 19/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame
RECTEUR DE LA GUYANE
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
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tenue sous la présidence de Madame ROLIN, assisté(e)

de Madame MARCISIEUX et Madame LEBEL, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame NICANOR, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300243 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TSHEFU ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Le Prefet

02) DOSSIER N° 2201699 Madame Elisabeth ROLINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAY JÉROME (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté préfectoral AES/VPF du 20/09/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de
départ fixant le pays de destination.

03) DOSSIER N° 2201758 Madame Elisabeth ROLINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAY JÉROME (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté AES du 30 juin 2022 portant refus de séjour.

Titre de l'affaire  @ -demande l'annulation de l'arrrêté préfectoral  du 18/11/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ pour
Monsieur

Nom des parties

PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE
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04) DOSSIER N° 2201672 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAY JÉROME (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté ESI du 27 septembre 2022 de la préfecture portant obligation de quitter le territoire français sans délai et
interdiction de retour sur le territoire français.

05) DOSSIER N° 2201740 Madame Elisabeth ROLINRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision AES/VPF du 01/08/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ et
fixant le pays de destination.

06) DOSSIER N° 2300215 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande d'annulation de la décision du 10/11/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire fraançais avec délai de départ

07) DOSSIER N° 2201772 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Nom des parties
Madame 
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur 
PREFET DE LA GUYANE

Titre de l'affaire  @ demande l'annulation de l'arrêté ESI du 08/09/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai et interdiction de retour sur le territoire
français.
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08) DOSSIER N° 2201761 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté ESI de la Préfecture portant obligation de quitter le territoire français sans délai.

09) DOSSIER N° 2300182 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la décison AES/VPF datant du 16/12/2022 portant refus de délivrance de titre de séjour

10) DOSSIER N° 2300180 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision AES/VPF du 25/11/2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

11) DOSSIER N° 2201722 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIALOU Aurélie (Cour)
Défendeur Le Prefet

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
  

PREFET DE LA GUYANE

Titre de l'affaire  @demande l'annulation de l'arrêté du 4/10/202 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le territoire
français.
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12) DOSSIER N° 2201784 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MASCLAUX Mélanie
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté préfectoral AES/VPF du 29/12/2021portant refus de séjour.

13) DOSSIER N° 2300075 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de la décision ARV du 01/09/2022 portant obligation de quitter le territoire français avec délai de départ et fixant le pays de destination
avec interdiction de retour sur le territoire français.

14) DOSSIER N° 2300112 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral ESI en date du 05/10/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et fixant le
pays de destination avec interdiction de retour sur le territoire français.

15) DOSSIER N° 2201697 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté du 20 juillet 2022 portant interdiction de retour sur le territoire national français.

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE
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16) DOSSIER N° 2201700 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PIERRE Bruneau (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté ESI de la préfecture du 20 juillet 2022 portant obligation de quitter le territoire sans délai et interdiction de retour
sur le territoire français.

17) DOSSIER N° 2300137 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JOUAN CLÉMENCE (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision implicite de refus de délivrer un titre de séjour en date du 25 novembre 2022.

18) DOSSIER N° 2201750 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître JOUAN CLÉMENCE (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté préfectoral ESI du 13/08/2022 portant obligation de quitter le territoire français sans délai de départ et interdiction de
retrour sur le territoire français.

19) DOSSIER N° 2300087 Madame Marie-Reine MARCISIEUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MORAGA ROJEL Eve-Marie (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté ESI du 4 janvier 2023 portant obligation de quitter le territoire français sans délai et interdiction de retour sur le
territoire français sans délai.

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur             
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
                              
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur                                          
PREFET DE LA GUYANE
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20) DOSSIER N° 2300435 Madame Inès LEBELRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur GUYANE NATURE ENVIRONNEMENT
Défendeur PREFET DE LA GUYANE

Titre de l'affaire @ demande l'annulation du refus partiel du préfet de la Guyane de communiquer à Guyane Nature Environnement divers documents administratifs

Représentants des parties

Le Préfet

Arrêté le  19/11/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Madame ROLIN, assisté(e)

de Madame LEBEL et Madame TOPSI, Conseillères

En présence de Monsieur GILLMANN, Rapporteur public

Madame NICANOR, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2300777 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS GUYANE DUTY FREE Maître CABINET TAIEBI Amine

Maître CABINET TAIEBI Amine
SARL LA BOUTIQUE DUTY FREE Maître CABINET TAIEBI Amine

Défendeur CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA REGION
GUYANE

Maître TAOUMI Olivier

03) DOSSIER N° 2300029 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Monsieur   

Titre de l'affaire  @Demande: 1°) de condamner la CCIRG à verser à la SAS Guyane Duty Free la somme globale de 1 201 000 euros en réparation des préjudices qu’elle
estime avoir subis du fait de la présentation et de l’éviction de son offre ,
2°) de condamner la CCIRG à verser à M.  la somme de 500 000 euros en réparation des préjudices financiers qu’il estime avoir subis ,
3°) de condamner la CCIRG à verser à la SARL Boutique Duty Free la somme de 88 109 euros en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait
des licenciements économiques qu’elle a été contraintes de réaliser ,
4°) d’assortir ces sommes des intérêts au taux légal à compter du 9 février 2023 et de la capitalisation de ces intérêts ,
5°) de mettre à la charge de la CCIRG la somme de 3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du CJA.

Nom des parties
Monsieur  
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE L'ENERGIE,
CLIMAT ET PREVENTION DES RISQUES

Titre de l'affaire  @ demande l'annulation de la decision du 7 novembre 2022 prononçant une santion disciplinaire à l'encontre de Monsieur  consistant
en une mise à pied pour une periode de 3 jours, assoscié à une suspension de rémunération de la même durée.

Représentants des parties
Maître ROBEIRI Robert (Cour)
Madame 
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04) DOSSIER N° 2300516 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROBEIRI Robert (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire @Demande l'annulation de la decision de la CAO du 21/10/2022 portant refus de retenir son dossier pour l'avancement au groupe HCC.

05) DOSSIER N° 2201706 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la décision préfectoral AES/VPF du 20/09/2022 portant refus de séjour.

06) DOSSIER N° 2201894 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté préfectoral AES/MOP du 9/08/2022 portant refus de séjour

07) DOSSIER N° 2300023 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PEPIN JULIETTE  (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision implicite de refus d'enregistrer la demande de titre au séjour du 23 juin 2022 et du 14 mars 2022.

Nom des parties
Monsieur  
SERVICE DE LA NAVIGATION AERIENNE ANTILLES-GUYANE 
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE DE L'ENERGIE,
CLIMAT ET PREVENTION DES RISQUES

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur   
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur  
PREFET DE LA GUYANE

Madame 



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 21/11/2024
Page :1ère Chambre
Date :

 

Tribunal administratif
de la Guyane

3 / 4
19/11/2024

 10 heures 30

08) DOSSIER N° 2201795 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LOBEAU José (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de la decision AES/VPF du 04/05/2022 portant refus de séjour.

09) DOSSIER N° 2201775 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté AES du 1er août 2022 portant refus de séjour et obligation de quitter le territoire français avec délai de départ.

10) DOSSIER N° 2201867 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BALIMA Christ Eric (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @Demande d'annuler la décision de l'arrêté ESI du 25 octobre 2022 portant obligation de quitter le territoire français et interdiction de retour sur le territoire
français.

11) DOSSIER N° 2201755 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MARCIGUEY Céline
Défendeur MATHIEU ET ASSOCIE

Titre de l'affaire @ demande l'annulation de l'arrêté ESI du 13/06/2022 portant obligation de quitter ke territoire français sans délai de départ et interdiction de retour sur le
territoire français.

Nom des parties
Monsieur    
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur    
PREFET DE LA GUYANE

 

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur      
 PREFET DE LA GUYANE
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12) DOSSIER N° 2201842 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MORAGA ROJEL Eve-Marie (Cour)
Défendeur Le Prefet

Titre de l'affaire @demande l'annulation de l'arrêté préfectoral AES du 30 juin 2022 portant refus de séjour .

13) DOSSIER N° 2300444 Madame Mélodie TOPSIRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur PREFET DE LA GUYANE Le Prefet

Titre de l'affaire & demande l'annulation de la décision AES/VPF du préfet de guyane du 16/02/12023  portant refus de séjour

Arrêté le 19/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame  
PREFET DE LA GUYANE

Nom des parties
Monsieur   

Représentants des parties
Monsieur 
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